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59 -
Nouvelles du personne!.

Bas-Unterwald. Mr. Tigel, candidat forestier de Unter-Hallau,
a été nommé inspecteur forestier du Nidwald.

Schaffhouse. Mr. l'inspecteur forestier Neukomm a demandé sa

démission après 40 ans de service; Mr. G. Steinegger, ci-devant

inspecteur forestier à Ragaz, a été nommé à sa place.

St. Gall. Le conseil d'état a nommé à la place d'adjoint de

l'inspecteur forestier cantonal, Mr. E. de Tschudi, ci-devant forestier-

adjoint de la ville de St. Gall.

Zttrich. Mr. W. Fierz de Herrliberg a été nommé adjoint-
forestier.

Fribourg. L'administration des forêts de ce canton a appelé aux
fonctions d'inspecteurs d'arrondissement: Mr. Auklin de Porrentruy, en

remplacement de Mr. Robert, qui a abandonné les forêts pour
s'engager dans une carrière nouvelle; Mr. Genoud de Châtel, eu

remplacement de Mr. Liechti passé à l'arrondissement du Lac, dernièrement

rétabli. Mr. Liechti est aussi chargé de l'intendance des propriétés de

la ville de Morat.

Publications nouvelles.

Schmid, A. Anlage und Pflege der Fichtenpflanzschulen, avec trois
tables de gravures. Weinheim, Fr. Ackermann 1875. 101 pages.
L'auteur, inspecteur forestier dans le grand duché de Bade, expose en

guise d'introduction quelques considérations sur les qualités du sol, puis il
en vient à son sujet principal, savoir: l'établissement des pépinières, les
instruments de culture, les mesures de protection, l'entretien des pépinières et
les frais. Il part du point de vue que l'on ne doit employer que des plants
vigoureux, bien développés et pourvus d'abondantes racines, et pour en
obtenir de tels, il réclame un choix judicieux de l'emplacement des pépinières,
un défoncement complet du sol, une division qui permette de consacrer à

chaque classe d'âge des jeunes plants un espace déterminé, proportionné à

l'étendue des cultures annuelles, et alternant naturellement entre les carreaux
de semis et ceux de plants repiqués. Pour engrais, il recommande en premier
lieu le fumier d'écurie, qui doit être enfoui en automne, tandis qu'il convient
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